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OPTION EPS 

SECTIONS SPORTIVES 

CLASSE SPORT  SECTION ITALIEN ESABAC 

Objectif : Former des sportifs, 

engagés dans le monde sportif  
 
 

 
 

Option EPS 
Pratique et connaissances du monde sportif. 

 Découverte et approfondissement de pratique sportive 
 Thèmes d’étude autour du monde sportif 
Cette option est un plus pour ceux qui souhaitent poursuivre un cursus 

dans le sport : Elle prouve la motivation du candidat dans le domaine du 

sport lors des admissions à l’entrée des filières STAPS, BPJEP, … 

Seule l’option EPS permet d’obtenir ces points. 
 

Classe à horaire aménagée 

Entraînement dans les clubs conventionnés 

 CNBBS (cercle des nageurs Belley Bugey sud) - NATATION 

 CSB (club sportif belleysan) - FOOTBALL 

 Organisation : plage horaire aménagée le jeudi de 15h à 17h  
 

Sections sportives : concilier progrès sportifs et réussites 

scolaires.  

Organisation : 2 plages horaires aménagées le mardi, de 16h à 18h 

et  le jeudi, de 15h à 17h  
 

 - Section sportive athlétisme  
Le lycée s'associe à l'ASA Belley, pour  les 

athlètes de club ou des sportifs souhaitant 
compléter leur entraînement, se préparer à 

un concours, à une filière (gendarmerie, 
pompier, STAPS). 
 

- Section sportive aviron 
Le lycée s’associe à l’Aviron Bugey Haut-
Rhône.  

Pour  rameurs confirmés ou débutants. 

L'Esabac représente la double délivrance de diplômes de fin 
d'études secondaires français et italiens : 

 le baccalauréat  

 L’esame di Stato 
à l'issue des cursus dans les sections 

européennes et internationales dans 
les deux pays. Véritable label de qualité, ce double diplôme vise à 

faciliter l'accès à l'enseignement supérieur des diplômés et valo-
rise une formation bilingue et biculturelle. 

Réservé à la filière générale, le parcours de formation commen-
ce dès la seconde. Il est possible d'accéder à une section Esabac 

après la seconde. 

En plus, des enseignements propres à leur série de bac, ils sui-

vent des cours de langue et littérature italienne et d'enseigne-

ment d'histoire-géographie en italien. 

En effet, en classes de seconde, de première et terminale, les 

aménagements des enseignements dans les sections Esabac 
sont définis comme suit : 

 

1° A l'enseignement d'histoire-géographie se substitue un 

enseignement spécifique d'histoire-géographie : 

― d'une durée de trois heures hebdomadaires en classe de 
seconde et de quatre heures hebdomadaires en classes de pre-

mière et terminale ; 

― dispensé en langue italienne. 

 

2° A l'enseignement de langue vivante 1 se substitue un en-

seignement spécifique de langue et littérature italiennes : 

― d'une durée de quatre heures hebdomadaires ; 

― dispensé en langue italienne. 
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Les spécificités 

LYCEE POLYVALENT  

DU BUGEY 

Pour les lycéens en voies générale, 

technologique et professionnelle. 

https://bugey.ent.auvergnerhonealpes.fr/le-lycee/le-lycee-general-et-technologique/les-formations-aux-lycees-du-bugey-518.htm


Les élèves de cette classe auront 2 heures supplémentai-

res dans leur emploi du temps. 

Cette classe s'adresse aussi bien à des élèves curieux qui sou-

haitent découvrir l’univers des arts qu'à des élèves déjà initiés 

à une pratique artistique.  

Au programme : 
-un enseignement théorique qui 
mettra à l'honneur des œuvres 

de jeunes artistes audacieux 

-des ateliers de théâtre, de 
slam, de stand-up, d’écriture, 

initiation à la danse contempo-

raine, ... 
-des spectacles de théâtre et 

de danse 
-des rencontres avec des artistes 
 

Les objectifs : 

- construire une réflexion sur l'audace et apprendre à devenir 

audacieux  

- développer la rigueur et la persévérance, consolider le sens 

des responsabilités dans un travail collectif 

- découvrir et comprendre un processus de création 

- participer à une création 
 

- favoriser la curiosité et la confiance en soi Les dossiers de 
candidature sont à retirer au collège et à remettre au lycée le 

jour de l'inscription en seconde. 

https://bugey.ent.auvergnerhonealpes.fr/le-lycee/le-

lycee-general-et-technologique/classe-de-l-audace-

artistique/blog.do 

 

 

I. CHOIX DE L’OPTION 

L’option LATIN (2 h) s’adresse à tous les élèves : latinistes de troi-

sième désireux de poursuivre cet enseignement ou  débutants à 

l’entrée en seconde. 

L’option GREC pour débutants (2 h) s’adresse à tous les élèves, 

latinistes ou non, désireux de découvrir cette langue et son patri-

moine. 

Les deux options LATIN + GREC peuvent 

être suivies conjointement. Le latin est 

compatible avec l’anglais euro, le grec 
avec l’italien Esabac. Les deux options le 

sont avec la classe artistique. 
 

II. CONTENU DE L’ENSEIGNEMENT : 

L’objectif de l’option LCA latin ou grec est l’apprentissage d’une 

langue mais aussi l’ouverture culturelle qu’elle offre à travers la 
lecture des textes antiques. La découverte de ce patrimoine permet 

aux élèves de mieux comprendre notre culture dans des domaines 

aussi divers que l’histoire, la mythologie, la littérature, la philo-

sophie et l’histoire des arts. 

  
Les élèves latinistes et hellénistes participent chaque année au festi-

val européen latin-grec. Les hellénistes ont la perspective d’un 

échange avec la Grèce dans le cadre d’Erasmus. 
 

III. INTERET POUR LE BACCALAUREAT  

L’option facultative latin ou grec peut être choisie quels que soient le 

profil de l’élève et les spécialités envisagées. Elle est en effet indé-

pendante du choix des spécialités de première et terminale. 

  

Cette option LCA dotée d’un coefficient 4 au baccalauréat contri-

bue à l’obtention d’une mention, et offre à l’élève un dossier de 

choix sur Parcoursup pour les études supérieures. 

 

 

 

CLASSE DE L'AUDACE ARTISTIQUE OPTION LCA LATIN OU GREC SECTION ANGLAIS-EURO 

II. ENTRÉE EN SECONDE 
Les critères retenus sont d'égale importance pour le choix des  

candidatures : 
 - attitude générale et motivation 

 - compétences et résultats en anglais 
 - participation à l’oral en anglais 

II. ÉLÈVES CONCERNÉS 

TOUS  les élèves issus de classes de 3e (même si 
l’option européenne n’a pas été proposée dans l’établissement ou suivie par 

l’élève) 
Élèves motivés et d’un niveau linguistique correct, manifestant des aptitu-

des pour l'anglais. 
Ces élèves doivent posséder un niveau scolaire satisfaisant pour pouvoir 

assumer une charge de travail supplémentaire. 

III. INSCRIPTION 

Les élèves de 3e doivent signaler leur volonté de s’inscrire dans la section 

européenne sur leur fiche de vœux du 3e trimestre. 

Une lettre de motivation en anglais doit être rédigée par l’élève et trans-
mise à l’établissement avec les bulletins des trois trimestres de la classe 

de 3e.  

IV. FONCTIONNEMENT 

Les élèves de la section européenne sont regroupés dans un seul et mê-

me groupe en cours d’anglais et en DNL (histoire-géographie en anglais). 
Nombre d’heures de cours supplémentaires : 

 DNL : une heure par semaine. 

 Anglais : une heure d’enseignement supplémentaire. 
En classe de seconde, la section européenne est compatible avec tous les 

enseignements d’exploration et avec l’option « latin ». 
V. INTÉRÊT DE LA SECTION 

Faire partie d’un groupe dynamique et motivé en classe d’anglais et en DNL. 
Participer à des projets culturels et linguistiques. 

Obtenir le baccalauréat avec mention européenne portée sur le diplôme. 
Passer pendant l’année de terminale (période mars/avril) la certification 

en langues vivantes étrangère (validation du niveau avancé B2). 
Possibilité de participer à un voyage linguistique dans un pays anglophone. 

VI. Projet Erasmus en cours  

    .     Partenariat avec le lycée de Monaghan en République d’Irlande dans 

le cadre d’Erasmus 


